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        publiÃ© le jeudi 25 février 2021
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	  AnÃ©antir â€¦. Reconstruire 

Sommaire :

	 Edito - AnÃ©antir â€¦ Reconstruire
	 RetraitÃ©s : câ€™est reparti !
	 Tract UD - 8 Mars
	 Manif 04/02 - Prise de parole
	 Intervention Cheminots 04/02
	 CESER - PlÃ©niÃ¨re du 15/02/2021
	 Syndicat CGT CAF du Cher
	 IHS Collectif 18 - CR du 03/02
	 INDECOSA - SalariÃ©s des TPE
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      	 MOBILISONS-NOUS ET REVENDIQUONS Lâ€™EGALITE ET DES DROITS NOUVEAUX

Diverses initiatives Ã  BOURGES toujours pour la journÃ©e internationale des droits des femmes.

A l’appel du Collectif, dont nous faisons partie, des rassemblements auront lieu  :

	 SAMEDI 6 MARS Ã  13h30 Place SÃ©raucourt
	 DIMANCHE 7 MARS Ã  15h00  Place Cujas
	 LUNDI 8 MARS Ã  partir de 11h00 Place Simone Veil (ancien Ilot Victor Hugo)
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      	 	 Compte rendu du CTE spÃ©cial « Prime »
	 MOTION CTE : « ModalitÃ©s de calcul -prime de service annÃ©e 2020 »
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      	 Alerte prÃ©lÃ¨vement !!!

	 La CGT ne revendique pas une Ã©niÃ¨me prime mais une augmentation des salaires pour tous, seule garante dâ€™une vraie Ã©galitÃ© de traitement des agents.
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      	 	 Le 4 fÃ©vrier doit Ãªtre offensif
	 Petit papa NoÃ«l
	 Maison France Services
	 PPDC MF Bourges
	 Quand le dÃ©sespoir rassemble
	 Suite Ã  la pÃ©tition St-Amand PDC
	 La boÃ®te Ã  coucou
	 Echos du TÃ©lÃ©travail !
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      	 Nouvelle annÃ©e, nouvelles mesure
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	 Juste une rÃ©flexion en ce dÃ©but dâ€™annÃ©e
	 Information RetraitÃ©s
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      	 PAS NÃ‰ POUR SUBIR. NÃ‰ POUR AGIR, SE BATTRE ET CONQUÃ‰RIRâ€¦

RASSEMBLEMENTS : 

BOURGES		10 h 00	â€“	Place SÃ©raucourt - VIERZON		10 h 30	â€“	Forum RÃ©publique - SAINT-AMAND 	10 h 30	â€“	Place de la RÃ©publique	 - SAINT-FLORENT 	10 h 30	â€“	Place de la RÃ©publique	 - LA GUERCHE		10 h 30	â€“	Place du GÃ©nÃ©ral de Gaulle
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      	  BULLETIN SPECIAL  - EDUCATION NATIONALE

PIX ET PIX ECOLE ET DRAME

OU

Comment privatiser sournoisement lâ€™Ã‰ducation Nationale
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      	  LA RELANCE â€¦ POUR QUI ? 

	 Edito : La relance â€¦ Pour qui ?
	 Prise de parole CA CAF 07/12
	 Syndicat SVM	 - Bravo Ã  ce syndicat
	 Motion des MÃ©taux du Cher
	 USR - Courrier au Berry RÃ©publicain
	 Formation Syndicale - Programme 2021
	 FAPT - Rassemblement 18/12
	 Info : Bulletin UD SpÃ©cial
	 Billets juridiques NVO
	 VO ImpÃ´ts 2021
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      	 	 LES STAGES DEPARTEMENTAUX
	 LES STAGES REGIONAUX
	 LES  JOURNEES  Dâ€™ETUDE
	 LE COIN DES UNIONS LOCALES (Bourges et Vierzon)




Pensez Ã  dÃ©poser vos congÃ©s Ã©ducation auprÃ¨s de votre direction un mois avant le stage et informez lâ€™UD de votre participation
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                Elections TPE 2021
				Vote du 22 mars au 4 avril 2021
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                VO ImpÃ´ts 2021
				Ne payez pas 1 â‚¬ de trop
     
		
		
VO impÃ´ts 2021 :

www.nvo.fr

Commandez votre VO ImpÃ´ts 2021

		

	
				     
                
          	
	
			
				
				
				  
				
                 
                COVID-19 : quels sont vos droits ?
				
     
		
		
Entre crainte de tomber malade et obligation de continuer Ã  travailler pour prÃ©server ses revenus, lâ€™ensemble des salariÃ©Â·eÂ·s sont confrontÃ©Â·eÂ·s Ã  une situation inÃ©dite et complexe. Ils et elles sont nombreuxÂ·ses Ã  se demander de quels droits ils disposent pour imposer aux employeurs la protection nÃ©cessaire pour travailler en toute sÃ©curitÃ©, et comment les faire respecter.

https://www.cgt.fr/dossiers/covid-19-quels-sont-vos-droits
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                Quels sont mes droits en entreprise face au coronavirus ?
				Source : https://nvo.fr
     
		
		
https://nvo.fr/quels-sont-mes-droits-en-entreprise-face-au-coronavirus/

Je suis, ou l’un de mes proches, touchÃ© par le Coronavirus

Si vous, l’un de vos proches, ou l’un de vos collÃ¨gues est touchÃ© par l’Ã©pidÃ©mie du coronavirus vous pouvez bÃ©nÃ©ficier des mesures de protection prÃ©vues par le dÃ©cret du 31 janvier 2020.

En effet, en cas de contamination ou de risque de contamination, l’employeur a la possibilitÃ© de suspendre votre contrat de travail. Afin de limiter la propagation de l’Ã©pidÃ©mie de Covid19 tous les salariÃ©s qui feront l’objet d’une mesure d’isolement, d’Ã©viction ou de maintien Ã  domicile et se trouvant dans l’impossibilitÃ© de travailler peuvent bÃ©nÃ©ficier, au titre d’arrÃªt de travail, des indemnitÃ©s journaliÃ¨res.

C’est Ã  dire, que mÃªme si vous n’avez de fait pas le droit Ã  une couverture, faute d’avoir suffisamment cotisÃ©, vous Ãªtes tout de mÃªme couvert en cas de mise en quarantaine. Avec ce mÃªme dÃ©cret, les salariÃ©s mis en quarantaine toucheront leurs indemnitÃ©s journaliÃ¨res dÃ¨s le premier jour de leur arrÃªt de travail, sans qu’aucun jour de carence ne soit retenu.

Mon employeur m’impose de rester chez moi alors que je ne suis pas contaminÃ©

Si vous n’avez Ã©tÃ© ni en voyage ni au contact d’une personne touchÃ©e, et si vous n’Ãªtes pas contraint de garder votre enfant Ã  domicile, vous ne pouvez pas bÃ©nÃ©ficier des mesures du dÃ©cret prÃ©citÃ©. L’employeur ne peut donc suspendre votre contrat unilatÃ©ralement. Si ce dernier vous impose de rester chez vous, sans mise en place d’un tÃ©lÃ©travail, il ne peut pas suspendre votre salaire. Il doit continuer Ã  vous rÃ©munÃ©rer et assurer les consÃ©quences financiÃ¨res de la quarantaine qu’il vous impose.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Le droit de retrait en cas de danger, pour un ou des salariÃ©s, n’est soumis Ã  aucune formalitÃ© particuliÃ¨re. En effet, si les dispositions des articles L.4131-1 et L.4131-2 du Code du Travail obligent le salariÃ© Ã  signaler immÃ©diatement l’existence d’une situation de travail qu’il estime dangereuse, elles ne lui imposent pas de le faire par Ã©crit. Pour exercer ce droit, deux conditions sont nÃ©anmoins nÃ©cessaires :

	 Il suffit que le salariÃ© ait un motif raisonnable de penser que la situation de travail reprÃ©sente un danger grave et imminent qui menace sa vie ou sa santÃ©, pour se retirer du travail et alerter l’employeur ou son reprÃ©sentant.
	  Ce retrait de l’entreprise doit Ãªtre exercÃ© de faÃ§on Ã  ce qu’il ne puisse crÃ©er une nouvelle situation de risque grave et imminent, pour les autres travailleurs. Le salariÃ© qui exerce le droit de retrait doit donc, avant de l’exercer, s’assurer que son initiative ne va pas gÃ©nÃ©rer un nouveau danger pour autrui.


Ainsi, nous pensons que le droit de retrait peut Ãªtre exercÃ© par les salariÃ©s en contact direct, dans le cadre du travail, avec des personnes venant d’une zone Ã  risque, ou ayant Ã©tÃ© en contact avec des personnes atteintes du coronavirus.

En cas d’exercice du droit de retrait, aucune retenue de salaire ne peut Ãªtre prise Ã  l’encontre du salariÃ© s’Ã©tant retirÃ© de son poste de travail.

Le droit de retrait n’est qu’une facultÃ© et, en aucun cas, un employeur ne peut sanctionner valablement un salariÃ© qui n’a pas exercÃ© ce droit.

Ã€ noter  :

Pour bÃ©nÃ©ficier de cet arrÃªt maladie, il devra Ãªtre dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de l’agence rÃ©gionale de santÃ©, et non pas par votre mÃ©decin traitant. La durÃ©e maximale de cette protection est fixÃ©e Ã  vingt jours. Retrouvez les coordonnÃ©es de lâ€™ARS de votre rÃ©gion
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